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Convocation transmise par voie 
électronique le 21 mai 2024 
Conseillers Municipaux en exercice  
au jour de la séance : 41 

 

 

 

 
L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE, le TRENTE du mois de MAI  à 17 h 45, le CONSEIL MUNICIPAL, 
dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  
Monsieur Gaby CHARROUX, Maire. 

N°24-160 

ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
LUTTE CONTRE LES DÉCHETS ABANDONNÉS DIFFUS (LDA) 

CONVENTION DE SOUTIEN 
COMMUNE / SOCIÉTÉ AGRÉÉE "CITEO" 

ANNÉES 2024 / 2025 

PRÉSENTS : 
M. Gaby CHARROUX, Maire, M. Henri CAMBESSEDES, Mme Camille DI FOLCO, M. Gérard FRAU, 
Mme Nathalie LEFEBVRE, MM. Florian SALAZAR-MARTIN, Pierre CASTE, Mmes Annie KINAS, 
Charlette BENARD, MM. Roger CAMOIN, Mathieu RAISSIGUIER, Adjoints au Maire, 
Mmes Odile TEYSSIER-VAISSE, Saoussen BOUSSAHEL, M. Jean-Marc VILLANUEVA, Adjoints de 
Quartier, Mmes Eliane ISIDORE, Anne-Marie SUDRY, Chantal HABASTIDA, M. Christian DEPREZ, 
Mme Valérie BAQUE, M. Jean-Pascal BADJI, Mme Marceline ZEPHIR, M. Jean-Francois MAUFFREY, 
Mmes Laëtitia SABATIER, Carole CAHAGNE, Joëlle COULOMB, M. Jean-Luc DI MARIA, 
Mme Christiane VILLECOURT, MM. Emmanuel FOUQUART, Charles LINARES, Gilles PICARD, 
Conseillers Municipaux 

EXCUSÉS AVEC POUVOIR : 

Mme Sophie DEGIOANNI, Adjointe au Maire - Pouvoir donné à M. Roger CAMOIN 
Mme Linda BOUCHICHA, Adjointe au Maire - Pouvoir donné à M. Henri CAMBESSEDES 
M. Mehdi KHOUANI, Adjoint de Quartier - Pouvoir donné à Mme Laëtitia SABATIER 
Mme Sigolène VINSON, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. Jean-François MAUFFREY 
M. Pierre DHARREVILLE, Conseiller Municipal - Pouvoir donné à Mme Camille DI FOLCO 
Mme Emmanuelle TAVAN, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Nathalie LEFEBVRE 
Mme Sylvie WOJTOWICZ, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à M. DI MARIA 
Mme Camille BERJAUD, Conseillère Municipale - Pouvoir donné à Mme Valérie BAQUE 

ABSENTS : 

MM. Franck FERRARO, Frédéric GRIMAUD, Thierry BOISSIN, Conseillers Municipaux 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Madame Annie KINAS, Adjointe au Maire, a été désignée à l'unanimité pour remplir les fonctions de 
secrétaire de séance. 
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 Délibération n° 24-160 du Conseil Municipal du 30 mai 2024 - 2 

En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs importateurs ou 
personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans 
des emballages, peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des 
déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin, comme 
la Société "CITEO". 

Cette dernière perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de 
financer les Collectivités Territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages 
ménagers abandonnés. 

Par Arrêté en date du 30 septembre 2022, le Cahier des Charges d’agrément de la Société 
"CITEO" a été modifié, notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au 
nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés sur l’espace public (Article IV.7 
du Cahier des Charges). 

Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits 
relevant de l’agrément de la société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts 
illégaux de déchets abandonnés, c’est-à-dire des amoncellements de déchets concentrés, ne 
sont pas objets du recouvrement des coûts. 

A cette fin, et en concertation avec les représentants des Collectivités Territoriales telles que 
représentées en formation emballages ménagers de la Commission des Filières à 
Responsabilité Élargie des Producteurs (REP), la Société "CITEO" a élaboré une convention-
type : la Convention de soutien pour la "Lutte contre les Déchets Abandonnés Diffus", proposée 
à toutes les communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en charge le 
nettoiement des déchets, par distinction avec les "autres personnes publiques" (Paragraphe b. 
de l’Article V.1.g du Cahier des Charges). 

Quant à elle, la Collectivité assure seule des opérations de nettoiement des déchets 
abandonnés, ainsi que des actions d’information, de communication et de sensibilisation pour 
prévenir l’abandon des déchets d’emballages ménagers dans l’environnement. 

Considérant l’intérêt que représente la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets 
abandonnés diffus proposée par la Société "CITEO" pour la Commune de Martigues, 

Ceci exposé, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5221-1 
relatif à la coopération intercommunale, 

Vu le Code de l'Environnement et notamment ses articles L. 541-10 et suivants 
et R. 543-53 à R. 543-56, 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale 
et d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM),  

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, 

Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire, 

Vu l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de 
prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages 
dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du Code de 
l'Environnement, 
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Vu l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 
modifié relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-
organismes de la filière des emballages ménagers, 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 du Ministère de la Transition Ecologique modifiant 
l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément de l’Eco-organisme CITEO pour les déchets 
d'emballages, 

Vu le projet de convention de soutien "Communes et Groupements Communaux" dans le 
cadre de la lutte contre les déchets abandonnés diffus, 

Vu l'examen du dossier et l'avis de la Commission "Ville Durable" en date 
du 14 mai 2024, 

Vu l'examen du dossier et l'avis de la Commission "Administration Générale et Finances" 
en date du 22 mai 2024, 

Le Conseil Municipal est invité : 

- A approuver la convention de soutien à intervenir entre la Commune de Martigues et la 
Société "CITEO" pour "La lutte contre les déchets abandonnés diffus (LDA)", telle 
qu'elle figure en annexe, 

Cette convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités de versement à la 
Commune par la Société "CITEO", des soutiens pour la lutte contre les déchets abandonnés. 

- A autoriser le Maire ou l'Adjoint(e) Délégué(e) à signer ladite convention. 

Les recettes seront constatées au Budget de la Commune, Fonctions diverses, Natures 
diverses. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE A L'UNANIMITÉ 
DES ÉLUS PRÉSENTS ET REPRÉSENTÉS LE RAPPORT QUI PRÉCÈDE. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille sis au 31, rue Jean-François LECA - 13235 
MARSEILLE Cedex 02 dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou notification.  

Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique "Télérecours Citoyens" accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 

Un recours administratif est également possible auprès de l’autorité signataire de la présente décision dans le délai 
de deux mois à compter de sa date de publication ou notification. 

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la 
notification de la décision de rejet exprès du recours administratif ou à compter de la date d’expiration du délai de 
réponse de deux mois dont disposait l’autorité signataire, en cas de rejet implicite dudit recours. 

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Signature électronique 
Le Maire 

Gaby CHARROUX 
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